
REPUBLIQUE FRANCAISE 
                   ______ 
 
DEPARTEMENT DU FINISTERE 
 

 
Procès verbal de la réunion  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE CLEDER 
 

Séance du 21 novembre 2018 
Date de convocation : 08/11/2018 
Date d'affichage : 08/11/2018 

NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice : 27 
Présents      : 22 
Votants        : 27 
 

L'an deux mil dix-huit, le vingt-et-un novembre, à 20h00, le Conseil Municipal de la 
Commune de CLEDER, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Gérard DANIELOU, Maire. 
Présents : L’ensemble des conseillers municipaux à l’exception de : Laurence BIZIEN, Eric 
LE DUFF, Olivier LE BIHAN, Delphine PRIGENT, Jean-Paul KERMARREC. 
Procurations :  
Laurence BIZIEN pour Roger GUILLOU 
Eric LE DUFF pour Gérard DANIELOU 
Olivier LE BIHAN pour Patrick MEAR 
Delphine PRIGENT pour Yvette REUNGOAT 
Jean-Paul KERMARREC pour Anne CORMIER 
Secrétaire de séance :  
Rachel BOUTOUILLER a été élue secrétaire de séance. 
 
 
1-1 Vote du Budget Primitif Lotissement Eric Tabarly 2018 
 
Roger GUILLOU, Adjoint au Finances, présente le projet de Budget Primitif du Lotissement 
Eric Tabarly, pour l’exercice 2018. 
Les parcelles vont être achetées par le Budget Annexe, et que les études sont en cours en 
vue du dépôt du permis d’aménager. Ceci nécessite le versement d’une avance par le 
Budget Général de la Commune. 
Considérant la présentation par chapitre, en recettes et en dépenses, le budget prévisionnel 
2018 du Lotissement Eric Tabarly s’équilibre comme suit : 
 
-en Section de Fonctionnement : 78 000,00 € 
-en Section d’Investissement : 78 000,00 € 
 
Après en avoir débattu, le Conseil Municipal approuve le Budget primitif 2018 du 
Lotissement Eric Tabarly, à l’unanimité. 

 
 
 



1-2 Budget Commune : Décision Modificative n°3 avance au budget Lotissement Eric 
Tabarly 2018 
 
La DM n°3 se présente comme suit : 
 
EN SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Dépenses Dépenses 

 

Chap 27 autres immo financières :  
Compte 276341 immo financières des Co : 

                                              +78 000,00 € 

 

 

 

TOTAL 

                                              +78 000,00 € 

 

 

Chap 21 immo corporelles : 

Compte 2111 Terrains nus : 

                                                -65 000,00 € 

Compte 2115 terrains bâtis : 

                                                -13 000,00  

 

TOTAL 

                                               -78 000,00 € 

 

 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité.  
 
 
 
1-3 Budget Commune : Décision Modificative n°4 ajustements en Section de 
Fonctionnement 
 
La DM n°4 se présente comme suit : 
 
EN SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Dépenses 

 

Dépenses 

 

Chap 011 charges à caract gal : 

Compte 60623 alimentation 

                                                -3 000,00 € 

Compte 6238 divers 

                                                -2 000,00 € 

TOTAL 

                                                -5 000,00 € 

 

Chap 67 charges exceptionnelles : 

Compte 678 autres charges exceptio : 

                                                  +5 000,00 € 

 

 

TOTAL 

                                                   +5 000,00 € 

 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 
 
 
1-4 Budget Commune : Décision Modificative n°5 ajustements en Section 
d’Investissement 
 
La DM n°5 se présente comme suit : 
 
 
 
 
 



Section de Fonctionnement 

dépenses dépenses 

Chap 11 

Cpte 605                                             -  25 000 € 

 

Chap 65 

Cpte 65748                                          +   25 000 € 

                                                                25 000 €                                                                  25 000€ 

 
dépenses recettes 

Chap 11 

                                                            +  22 000 € 

Chap 12 

Chap 042 

Cpte 722                                              +   22 000 € 

                                                                22 000 €                                                                  22 000 € 

 
Section d’Investissement 

dépenses recettes 

Chap 20 

Cpte 202                                              - 22 000 € 

 

Chap 040 

Cpte 2313                                           + 22 000 € 

 

Chap 16 

Cpte 1641                                            -  22 000 € 

 

Chap 13 

Cpte 1321                                             + 22 000 € 

                                                                          0 €                                                                           0 € 

 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

 

2-1 Avenant aux tarifs du Service Animations 
à compter du 22/11/2018 
 

Rachel BOUTOUILLER, Adjointe en charge de l’Animation, explique que, compte tenu du 
développement des activités de culture-loisirs organisées par le Service Animation de la 
Commune de CLEDER, il est proposé d’ajouter de nouvelles prestations aux tarifs actuels : 
-Repas théâtre   20 €/ personne 
-Soirée repas dansant : 12 €/ repas + entrée (une boisson offerte) 
      5 €/ entrée seule (une boisson offerte) 
-Stage de théâtre :    8 €/ enfant 
-Spectacle des écoles :   2 €/ enfant (participation aux dépenses d’organisation) 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

 

2-2 Tarifs communaux 2019 
 
Le Maire présente le projet d’actualisation  des tarifs pour 2019. Une hausse de 2% en 
moyenne est proposée.  
Toutefois, certains tarifs restent stables, tels ceux de la bibliothèque.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’adopter les tarifs 2019 
proposés dont le détail figure en annexe de la présente délibération.  
 

 

 

 

 



2-3 Réseaux de transport et de distribution de gaz :  
redevance d’occupation du domaine public 
 
La Commune perçoit la redevance d’occupation du domaine public communal (RODP) 
concernant les réseaux électriques et téléphoniques. Compte tenu de l’installation des 
réseaux de transport et de distribution du gaz sur la Commune, il y a lieu de délibérer pour 
instaurer la RODP sur les réseaux de gaz. 
 
Le Conseil adopte cette proposition à l’unanimité. 
 
 

2-4 Réseaux de transport et de distribution de gaz :  
redevance d’occupation temporaire du domaine public (ROPDP) 
 
La Commune perçoit la redevance d’occupation du domaine public communal (RODP) 
concernant les réseaux électriques et téléphoniques. La redevance a été étendue aux 
réseaux de transport et de distribution du gaz sur la Commune. Une redevance peut 
également être perçue en cas de chantier provisoire sur les réseaux.  Il y a lieu de délibérer 
pour instaurer la redevance d’occupation provisoire du domaine public communal (ROPDP) 
sur les réseaux de gaz. 
Le Conseil adopte cette proposition à l’unanimité. 
 

 

3-1 Repertoire électoral unique (REU) : Commission de Contrôle 
 
Suite à la réforme de la gestion des listes électorales, les actuelles Commissions 
administratives de révision des listes électorales vont disparaître après le 9 janvier 2019. 
Une nouvelle commission effectuera un contrôle a posteriori. Elle examinera les recours 
contre les décisions de refus d’inscription et de radiation du Maire. Elle sera réunie au moins 
une fois par an, et entre le 24e et le 21e jour précédant chaque scrutin. 
 
Les services de la Préfecture ont demandé transmission de la liste des membres titulaires et 
suppléants avant le 01/12/18. 
La proposition est la suivante : 
Titulaires :      Suppléants : 
-Michel MILIN      -Yvette REUNGOAT 
-Henriette QUERE     -Roger GUILLOU 
-Marie-Josée OLLIVIER    -André MILIN 
-Anne CORMIER     -Dominique SUSZWALAK 
-Jean-Paul KERMARREC    -Monique CSODO 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, la composition de la 
Commission de contrôle du REU.  
 

 

3-2 Motion concernant les horaires du Bureau de Poste 
 

Les services de la Poste ont fait connaître les nouveaux horaires du bureau de Poste qui 
seront appliqués à partir du 3 décembre 2018 : 

- Lundi : fermé toute la journée  
- Mardi : 9h45 à 12h00  
- Mercredi : 9h30 à 12h00 
- Jeudi : 9h30 à 12h00  
- Vendredi : 9h30 à 12h00  
- Samedi : 9h30 à 12h00 



 
Par rapport aux horaires existant depuis octobre 2016, la réduction est de 9h30/semaine. 
La fermeture systématique les après-midis est particulièrement pénalisante pour les usagers. 
 
Face à cette nouvelle réduction des horaires d’ouverture et à la dégradation des conditions 
d’accès de la population aux services publics d’utilité quotidienne, il est proposé d’adresser 
une motion contre la décision de la Poste. 
Le Conseil approuve à l’unanimité. 

 
 
4-3 Subvention annuelle à l’Association AS ART 2019 
 
Roger GUILLOU, Adjoint au Finances, rappelle au Conseil que chaque année la Commune 
verse à l’Association AS ART une subvention correspondant au coût supporté par 
l’association pour la rémunération de son enseignant artistique. 
Une convention en cours de validité lie la Commune et l’AS ART. Il y a lieu de redélibérer 
chaque année. 
Le Conseil approuve à l’unanimité. 
 
 
5-1 Demande de subvention : 
Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 2019 
pour les travaux de construction du bâtiment d’Accueil Périscolaire et Loisir (ACM) 
 
La Commune sollicite l’Etat au titre de la DSIL 2019 pour le projet de bâtiment ACM. 
Le plan de financement se présente de la façon suivante : 
 

coût financement 

-achat foncier :            108 325 € 
-Travaux (ht) :             900 000 € 
-honoraires MOE (ht) :  90 000 € 
-TVA :                        198 000 € 

-DETR :                             90 000 € 
-Fonds de concours HLC :  14 473 € 
-Région (espéré)             : 100 000 € 
-DSIL (40%) :                    100 000 € 
-FCTVA :                          148 000 € 
-Reste à charge :              843 852 € 

Total :                       1 296 325 € Total :                            1 296 325 € 

 
Le Conseil approuve à l’unanimité. 
 
 
5-2 Demande de subvention : 
Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 2019 pour la première tranche 
des travaux d’Aménagement du Bourg 
 
Gérard DANIELOU, Maire, rappelle au Conseil les étapes du projet d’aménagement du 
Bourg : 
Au cours de l’année 2017, une étude a été menée en concertation avec les Elus, la 
population, les commerçants, les associations. Ce travail a été réalisé par le cabinet 
d’architectes urbanistes LA PRAIRIE, la SAFI et le bureau d’études ONESIME. 
Le travail a été rendu au printemps 2018. De nombreuses pistes ont été listées. Des fiches 
actions ont été rédigées. Certaines priorités ont été identifiées.  
Suite au rendu de l’étude, les Elus ont travaillé sur les opérations possibles à court terme, 
pour mener une première tranche d’actions. Il en est ressorti plusieurs axes distincts, 
incluant les priorités identifiées : 



-l’opération de renouvellement urbain visant à construire un équipement périscolaire 
neuf en Centre Bourg, afin de mieux accueillir la population scolaire, et de valoriser les 
équipements existants (scolaire et sportifs), déjà lancée (non visée dans le plan de 
financement),  
-l’amélioration de la sécurité de l’ensemble des usagers sur certains axes du Centre-Bourg 
en modifiant les aménagements de voie : rue de la Libération et carrefour rue de 
l’Armorique et rue de Mestioual ; 
-l’opération d’achat immobilier et de requalification urbaine rue de l’Armorique (en 
partenariat avec l’Etablissement Public Foncier de Bretagne ; 
-l’opération de densification et de requalification du quartier de Kerabardaez ; 
-l’opération de densification urbaine en Centre-Boug, incluant la création d’une 
résidence « senior » en partenariat avec Armorique Habitat et le réaménagement des 
cheminements d’accès aux commerces et services. 
Aussi la Commune sollicite-t-elle l’Etat au titre de la DETR 2019. 
 
Le plan de financement initial se présente de la façon suivante : 
 

coût financement 

-Amélioration sécurité :               200 000 € 
-Requalif urbaine rue de l’Armorique : 
                                                  185 000 € 
-Requalif urbaine Kerabardaez : 110 000 € 
-Densification urbaine Centre-Bourg : 
                                                  390 000 € 
 

-valorisation urbaine (reventes foncier) : 
                                            300 000 € 
-DETR :                               100 000 € 
-FCTVA :                               60 000 € 
-Reste à charge :                 425 000 € 

Total :                                        885 000 € Total :                                  885 000 € 

Le Conseil approuve à l’unanimité.  
 
 
6-1 Révision allégée du PLU de CLEDER : avis du Conseil Municipal en vue de 
l’approbation du dossier par le Conseil Communautaire de HAUT LEON 
COMMUNAUTE 
 

Sophie LE DUFF, Adjointe à l’Urbanisme, présente les étapes de la procédure qui a conduit à la 
révision allégée du PLU, en lien avec l’élaboration d’un projet d’infrastructure économique porté par la 
SICA. 
Deux documents de synthèse sont annexés à la présente délibération pour rendre compte des suites 

données sur les remarques des Personnes Publiques Associées et sur les résultats de l’enquête 

publique. 

Le débat s’engage : 

-Dominique SUSZWALAK déplore l’utilisation de 20 ha de terres agricoles pour un projet qui selon lui 

ne correspond pas à un besoin des acteurs agricoles. André MILIN répond que le dépôt de légumes 

actuellement en service est surchargé. Le besoin des professionnels existe, même si une extension du 

périmètre des installations actuelles était envisageable. 

-Anne CORMIER liste les problèmes auxquels elle estime ne pas avoir eu de réponse lors de l’enquête 

publique : augmentation du trafic routier, impact sur la santé publique, gestion de l’eau, protection du 

chemin de randonnée et du patrimoine voisin. Sophie LE DUFF répond que le trafic routier ne va pas 

augmenter, mais va seulement se dévier de Kerhall à Reuniou. Elle ajoute que le Conseil est appelé à 

donner un avis sur la révision allégée du document d’urbanisme, mais pas sur le projet SICA dont les 

éléments détaillés ne sont pas connus à ce jour. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 23 voix pour et 4 voix contre, 

-émet un avis favorable aux modifications du projet de révision ‘allégée’ du PLU, ne remettant pas en 

cause son économie générale, 

-émet un avis favorable à la présentation du projet de révision ‘allégée » du PLU pour approbation en 

conseil communautaire du 19 décembre 2018. 



 

7-1 Approbation du Rapport d’activité de H.L.C. 2017 
 
Gérard DANIELOU expose les grandes lignes du Rapport d’activité adressé par Haut-Léon 
Communauté, pour approbation. 
Le Rapport d’activité HLC 2017 est approuvé, à l’unanimité. 
 

8-1 Approbation du RPQS des Services Eau et Assainissement 2017 
 
Gérard DANIELOU expose les grandes lignes des Rapports relatifs au prix et à la qualité des 
services publics de l’Eau Potable et de l’Assainissement 2017. 
Les RPQS 2017 présentés par le SIEA CLEDER-SIBIRIL sont approuvés à l’unanimité. 
 

 

9-1 Personnel Communal : 
Adhésion à la convention de participation Prévoyance suite au changement de 
prestataire du Contrat Groupe du CDG29 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’adhérer à la convention 

de participation telle que mise en œuvre par le Centre de gestion du Finistère, à compter du 

1er janvier 2019, pour une durée de 6 ans et prend acte des conditions d’adhésion fixées par 

celle-ci.  

 

 

10-1 Adhésion à l’expérimentation du CDG de la Médiation Préalable Obligatoire (MPO)  
 

La loi du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, prévoit dans son 

article 5 l’expérimentation d’une médiation préalable obligatoire pour certains contentieux de 

la Fonction Publique Territoriale, et ce jusqu’au 18 novembre 2020. 

La médiation est un dispositif par lequel les parties à un litige tentent de parvenir à un accord 

équitable, compréhensible et acceptable en vue de la résolution amiable de leurs différends. 

Elle s’avère plus rapide, moins coûteuse et mieux adaptée à une prise en compte globale de 

la situation qu’un contentieux engagé devant une juridiction administrative.  

Le Centre de Gestion du Finistère s’est porté volontaire pour cette expérimentation et a été 

reconnu comme tiers de confiance par la juridiction administrative auprès des élus 

employeurs et leurs agents. Chaque collectivité pourra, en cas de besoin, bénéficier de cette 

prestation. 

Le Conseil décide à l’unanimité d’adhérer à la convention. 

 

 

10-2 Participation aux frais de fonctionnement d’une Ecole scolarisant un enfant en 
Classe ULIS : 
 

Par courrier du 6 novembre 2018, l’école ND de la Charité de Saint-Pol de Léon  a sollicité la 
participation de la commune de CLEDER pour 1 élève scolarisé en Classe ULIS.  
La participation demandée s’élève à 725 €. La Commune de CLEDER ne dispose pas de 
Classe spécialisée. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accorde la subvention sollicitée.   
 

 

 

 



11 affaires diverses- informations : 
 
Question suite à l’interdiction du Métam sodium : Anne CORMIER demande quel rôle la 
Commune peut jouer dans des dossiers phytosanitaires tels que celui qui vient de trouver sa 
conclusion. Gérard DANIELOU répond que le Maire et la Commune n’ont aucune autorité ni 
compétence dans les autorisations ou interdiction d’utilisation des produits phytosanitaires 
dans les exploitations agricoles de la Commune. Des autorités administratives et des 
contrôles sont opérés par les services de l’Etat compétents. Ce sont aussi les services de la 
Préfecture qui décident d’informer ou non le Maire en cas d’incident sur la Commune. Lors 
des événements du 19 octobre dernier (personnes victimes de malaise dû à l’utilisation de 
métam sodium à proximité), le Maire n’a été à aucun moment informé par la Préfecture. Les 
personnes concernées n’ont pas non plus informé la Mairie.  
La Commune peut-elle limiter l’extension des serres ? Le Maire a une compétence limitée à 
l’application du droit de l’urbanisme dans le cadre de l’instruction des dossiers de permis de 
construire. Le PLU prévoit la possibilité de créer des serres en zone agricole. D’autres 
législations s’appliquent en parallèle à l’instruction du permis de construire, en lien avec la 
protection de l’environnement. Les pétitionnaires sont tenus de se conformer à l’ensemble des 
prescriptions. Les dossiers soumis à enquête publique permettent à chacun de s’informer.  
Un débat public pourrait-il être organisé avec les serristes ? La Commune n’a pas vocation à 
organiser un débat qui risquerait de créer des polémiques. 

  



2015 2016 2017 2017 2018 2018 2019 2019 2019

Voté voté
proposé 

arrondi
Voté proposé +1,5% voté proposé +2% voté HT voté TTC

LOCATION DE MATERIELS

Table et chevalet 2,65 2,70 2,75 2,75 2,79 2,80 2,86 2,85

banc 0,90 0,90 0,90 0,90 0,91 0,90 0,92 0,90

chaise 0,90 0,90 0,90 0,90 0,91 0,90 0,92 0,90

1/2 podium 120,00 122,50 125,00 125,00 126,87 127,00 129,54 130,00

LOCATION DES SALLES : voir fiche annexe

Service Animation : voir délibérations du 27/09/2018 et du 21/11/2018)

CONCESSIONS

15 ans 94,00 96,00 98,00 98,00 99,47 99,00 100,98 101,00

30 ans 151,00 154,00 156,00 156,00 158,34 158,00 161,16 161,00

50 ans 230,00 235,00 239,00 239,00 242,58 243,00 247,86 248,00

Colombarium- renouvellement 94,00 96,00 98,00 98,00 99,47 99,00 100,98 101,00

LOYERS

Logement école 265,00 270,30 275,00 275,00 279,12 279,00 284,58 285,00

PRESTATIONS DIVERSES

Droit de place/ml  Centre Bourg 1,15 1,15 1,15 1,15 1,00 1,00 1,00 1,00

droit de place/ml  Kerfissien 1,15 1,15 1,15

Droit de place plus 15 m 50,00 51,00 51,00 51,76 52,00 53,00 53,00

Location de terrasse 41,00 42,00 43,00 43,00 43,64 44,00 45,00 45,00

Vacation funéraire 21,00 21,50 22,00 22,00 22,33 22,00 23,00 23,00

CIRQUES ET ENTREPRENEURS FORAINS

Emplacement de - 500 m² 40,00 41,00 42,00 42,00 42,63 43,00 44,00 44,00

Emplacement entre 500 et 1000 m² 100,00 102,00 104,00 104,00 105,56 106,00 108,00 108,00

Emplacement de + de 1000 m² 170,00 173,00 175,00 175,00 177,62 178,00 180,00 180,00

DROIT D'ANCRAGE ( PRIX HT) HT HT HT HT HT HT TTC

Corps morts HT 90,00 92,50 94,17 94,17 95,58 96,00 97,50 97,50 117,00

7 Jours 17,50 18,00 18,33 18,33 18,60 19,00 19,17 19,17 23,00

15 Jours 25,00 25,50 25,83 25,83 26,22 26,00 26,67 26,67 32,00

30 Jours 50,00 51,00 51,67 51,67 52,44 52,00 53,33 53,33 64,00

BIBLIOTHEQUE CLEDEROIS

Livres + cassettes ou DVD + CD 28,00 28,00 28,00 28,00 28,42 28,00 28,00 28,00

Livres adultes 12,00 14,00 14,00 14,00 14,21 14,00 14,00 14,00

Livres ( jusqu'à 15 ans) gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

BIBLIOTHEQUE AUTRES COMMUNES

Livres + cassettes ou DVD + CD 30,20 32,00 32,00 32,00 32,48 32,00 32,00 32,00

Livres adultes 15,90 18,00 18,00 18,00 18,27 18,00 18,00 18,00

Livres ( jusqu'à 15 ans) 9,60 5,00 5,00 5,00 5,07 5,00 5,00 5,00

A partir du 3ème enfant gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

BIBLIOTHEQUE VACANCIERS

Forfait famille (livres+vidéo+CD) 6,30 10,00 10,00 10,00 10,15 10,00 10,00 10,00

Forfait personne seule 5,00 5,00 5,00 5,07 5,00 5,00 5,00

Caution 48,00 50,00 50,00 50,00 50,75 51,00 51,00 51,00

BIBLIOTHEQUE AMENDES

Amendes/livres 2,10 2,15 2,20 2,20 2,23 2,25 2,25 2,25

Amendes/cassettes vidéos/DVD 10,40 10,60 11,00 11,00 11,16 11,00 11,00 11,00

Amendes/ CD 10,40 10,60 11,00 11,00 11,16 11,00 11,00 11,00

CANTINE (voir délibération du 27/09/2018)

1 journée 150,00 152,00 152,00 154,28 154,00 158,00 158,00

1 week-end 250,00 254,00 254,00 257,81 258,00 265,00 265,00

HT HT HT HT HT TTC

Emplacement 5,00 5,23 5,45 5,45 5,53 5,53 5,68 5,68 6,25

Adulte 2,91 3,05 3,18 3,18 3,23 3,23 3,36 3,36 3,70

Forfait Jeune (groupe de 5) 3,36 3,55 3,64 3,64 3,69 3,69 3,73 3,73 4,10

Enfant de moins de 7 ans 1,68 1,77 1,82 1,82 1,85 1,85 1,86 1,86 2,05

Voiture 1,14 1,18 1,23 1,23 1,25 1,25 1,27 1,27 1,40

Camping car 7,00 7,23 7,50 7,50 7,61 7,61 7,91 7,91 8,70

Electricité 2,50 2,64 2,73 2,73 2,77 2,77 2,91 2,91 3,20

Visiteur 1,18 1,23 1,27 1,27 1,29 1,29 1,27 1,27 1,40

Animaux 1,18 1,23 1,27 1,27 1,29 1,29 1,27 1,27 1,40

Forfait randonneur 7,05 7,05 7,15 7,15 7,27 7,27 8,00

Jeton lavage 3,64 3,64 3,64 4,00

location club de golf (TVA 20%) 1,67 1,67 1,67 2,00

caution adaptateur électrique 30,00 TTC 30,00 TTC 30,00

CAMPING CAR PARK (voir délibération du 08/06/2017)

TERRAIN/SANITAIRES  DE POULENNOU (réservé aux clédérois hors saison)

CAMPING DE POULENNOU (par jour HT)


























